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longueur sur 99 de largeur 4 Son pourtour offre des murs

en blocage revetus exterieurement de pierres de petites
dimensions, de petit appareil allonge, de cordons de briques
etc. On peut distinguer la place des entrees, soit corridors.

Et c'est tout. La partie situee au couchant est moins mal-

traitee que les autres parties ; ici les magonneries ont mieux
resiste et cependant l'epaisseur des murs n'est pas grande,
ils ne presentent pas des masses mais de petites cellules que
des erudits ont pris pour des cages oü Ton enfermait des

fauves. C'est plutot des constructions pour soutenir les gra-
dins 2 et certainement ['amphitheatre de Vindonissa etait

comme presque tous les monuments de ce genre. Bien qu'il
ne reste rien ou presque rien de l'exterieur, il offrait proba-
blement deux etages surmontes d'un attique.

Fr. Reichlen.
Fribourg, mars 1902.

LES SEIGNEURS & LA FAMILLE
DE PONT-EN-OGOZ

En 1854, feu Ie chapelain Dey publiait dans le Memorial
de Fribourg une excellente etude sur l'ancienne seigneurie
de Pont-en-Ogoz (Gruyere).

Apres avoir mentionne les noms et les faits importants des

principaux seigneurs de Pont qui ont laisse des traces de

leur passage, l'auteur arrive ä une epoque oü cette famille,
autrefois tres nombreuse, n'a plus que quelques survivants

disperses. En 1405 la seigneurie de Pont passa aux mains

1 Le grand axe de l'amphitheatre du Colisee, qui contenait 87,000
places, est de 188 m.

2 Le bois a du probablement entrer pour beaucoup dans ce batiment,
car les murs, tels qu'ils se presentent, n'auraient pu supporter une vaste
construction en pierres.
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de Frangois de Ferney, seigneur de Billens, puis devint
quelque temps plus tard propri£te de la famille de Menthon

qui vendit ses droits sur Pont ä l'Etat de Fribourg recem-
ment admis dans la Confederation suisse pour le prix de

16,000 florins de Savoie. Fribourg fit de Pont-en-Ogoz un

baillage: Guillaume d'Affry en fut le premier bailli.
La famille de Pont disparut done de ses possessions au

commencement du XVe siecle et ses membres se disper-
serent. Frangois de Pont qui, en 1450, vivait ä Fribourg,
n'avait plus aueune part aux riches domaines de ses aleux.
«Une branche de la famille de Pont, dit le chapelain Dey,
se propagea obscure dans le canton de Vaud. On assure

qu'elle n'est pas eteinte ». C'est precisement de cette branche
de la famille de Pont que nous essayerons de dire ici quelques

mots.

Depuis fort longtemps, la famille de Pont possedait des

terres et des vignes au bord du Leman, entre autres pres de

Vevey, St-Saphorin et Pully 011 plusieurs de ses membres

etaient venus se fixer. En 1482 nous trouvons Antoine de

Pont remplissant les fonetions de gouverneur de St-Saphorin;
il epousa une des Alles d'Abraham Wullyamoz, conseiller de

Lausanne. Son Als, Antoine de Pont de Rivaz, est egalement
mentionne en 1498 comme «gouverneur de la grande com-

munaute de St-Saphorin ». Etienne, Als d'Antoine, qui remplit
egalement les memes fonetions que son pere, fit accoler

dans le contrat de mariage de son fils Jean le nom de sa

grand'mere ä celui de ses ancetres et transformer ainsi le

nom de famille en celui de Pont-Wullyamoz. Le fils de Jean

quitta le domicile de ses aieux et vint se fixer ä Lausanne

oü il acheta le droit de bourgeoisie et epousa Georgette de

la Harpe. Ses descendants conserverent l'adjonction
Wullyamoz et plus tard, ils omirent meme le mot de Pont pour
s'appeler Wullyamoz tout court.

Quelle est la raison de ce changement de nom? C'est une
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question sur laquelle il est permis de discuter et meme de

se perdre en suppositions. Peut-etre est-ce pour sauvegarder
des interets materiels et heriter les derniers survivants de la

famille WullyamC'Z qui allait s'eteindre et s'eteignit, en effet,

peu de temps aprfes Ou bien etait-ce, peut-etre, pour eviter

une confusion entre la famille de Pont et la famille de Pont-

Verre dont le nom etait devenu odieux ä Lausanne depuis
la lutte acharn£e soutenue par les villes de Lausanne et de

Geneve contre la noblesse savoyarde et vaudoise des «

chevaliers de la cuillere » dont Francois de Pont-Verre etait le

chef? Peut-etre encore est-ce ensuite de la perte de la sei-

gneurie de Pont que les descendants jugerent ä propos de

changer leur nom? Ces trois hypotheses sont egalement
admissibles.

Quoiqu'il en soit, la famille de Pont prit domicile fixe et
definitif ä Lausanne, se soumit au nouvel ordre de choses

etabli apres la conquöte du pays de Vaud par les Bernois et
embrassa la reforme. Elle continua ä porter le nom de Wul-
lyamoz qu'elle avait adopte, tout en gardant le souvenir de

son origine, de sa noble ascendance et de son nom primitif.

Plusieurs membres de cette famille remplirent soit ä

Lausanne, dans la vie civile, des charges importantes reservees
alors aux seules families nobles, soit ä 1'etranger sous les

drapeaux comme officiers de troupes suisses dans divers

pays.

Vers la fin du XVIIIe siecle, les Wullyamoz commencerent
ä reprendre leur veritable nom de famille et ä s'appeler de

nouveau de Pont-Wullyamoz. Jean-Isaac de Pont-Wullyamoz
fut capitaine dans un des regiments suisses au service de

France. Sa veuve, Marie-Louise-Fran^oise de Pont nee Bur-

nand, de Sepey, qui s'etait convertie au catholicisme, se

decida ä quitter sa patrie apres 1'occupation du pays de

Vaud par les troupes de la Republique fran^aise et se r^fugia
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avec son fils mineur ä Vienne en Autriche oil elle mourut
en 1814. Le jeune homme fut admis ä la Theresianische

Ritteracademie oil il regut l'education reservee aux families
de la noblesse. Entre au service autrichien en 1809, il remplit
successivement plusieurs charges importantes soit ä la cour,
soit dans 1'administration civile et fut cree baron avec titre
hereditaire pour ses descendants par l'empereur Ferdinand Ier,

en 1845.
Son fils, le baron Alphonse de Pont, aujourd'hui äge de

quatre-vingt-deux ans, ministre plenipotentiaire et conseiller
intime ä la Cour d'Autriche, conserve avec soin les nombreux
papiers et parchemins concernant la seigneurie et la famille
de Pont. Avec beaucoup de bienveillance il s'est offert ä

mettre gratuitement ä la disposition de la commune de Pont-

en-Ogoz une copie vidimee de tous les actes qui peuvent
interesser cette commune, travail dont il s'occupe actuelle-

ment, «voulant, dit-il, conserver le souvenir de ses aieux sur
les lieux memes qu'ils ont habites pendant tant de siecles».

Paul Barras.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve (Stance du 27

fevrier). — M. Cartier ouvre la seance par la lecture d'une notice
necrologique consacree au regrette Charles Morel, et le president
s'attacbe ä faire ressortir les grandes qualites de cceur aussi bien
que les aptitudes du savant modeste dont le depart laisse un vide
considerable dans les rangs de la Societe, ä laquelle il avait consa-
cre des son admission, en 1875, des travaux d'une tres reelle
valeur, concernant principalement les antiquites latines des environs

et l'etude des textes historiques du haut moven äge.
M. Cartier mentionne tout particulierement la plus importante

des publications du defunt : Geneve et la colonic de Vienne sous les

Romains, qui occupe la majeure partie du tome XX des Memoires
et Documents de la Societe dlHistoire et dlArchäologie.

M. Henry Tronchin donne lecture de quelques fragments d'un
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